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Bilan de la concertation  
 

1) Modalités de concertation mises en œuvre : Délibération du Comité Syndical n° 374 
du 5 février 2016 
1.1 Les objectifs et modalités de mise en œuvre prévus par la délibération prescrivant 

la révision du SCoT 
 

Pour mémoire, le Syndicat Mixte du SCoT de l’Arrageois a décidé par délibération du 5 février 
2016 de définir et fixer les objectifs et les modalités de la concertation menée pendant toute 
la procédure d’élaboration du SCoT. 
 
Extrait : « Conformément aux dispositions du code de l’Urbanisme, les réflexions relatives à la 
révision du schéma de cohérence territoriale seront menées sur le territoire dans le cadre d’une 
concertation associant, pendant la durée de la révision du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées selon des modalités définies par le syndicat mixte. 
 
Cette concertation a pour objectif de tenir compte des avis exprimés et d’assurer une 
information la plus complète possible des personnes concernées tout au long de la procédure 
de révision du SCoT, de sensibiliser la population aux enjeux du territoire et à sa mise en valeur 
tout en favorisant le partage, l’appropriation et les échanges autour du projet par l’ensemble 
des acteurs. 
 
La concertation portera sur le projet de révision du SCoT et sur les réflexions en résultant. 
Le porter à connaissance de l’Etat accompagné d’une note d’enjeux, les dossiers au fur et à 
mesure de l’avancée des études et de leur validation seront tenus à la disposition du public au 
siège du Syndicat Mixte, jusqu’à l’arrêt du projet. 
 
A cet effet, seront mises en place les modalités de concertation suivantes : 

o Mise à disposition d’un registre pour le recueil des observations dans les locaux du 
Syndicat Mixte et au siège des EPCI membres ; 

o Utilisation du site internet du SCOTA et des sites internet de ses EPCI membres ; 
o Mise à disposition d’une boite aux lettres électroniques ; 
o Articles d’information à insérer dans les bulletins municipaux et communautaires et 

diffusés sur les sites internet ; 
o Réunions publiques. » 

 
1.2 Bilan des moyens de concertation effectivement mis en œuvre tout au long de la 

révision du SCoT 
 
Tous les objectifs et modalités visés au 1.1 ci-avant ont été effectivement mis en œuvre (cf. 
tableau ci-après), avec une intensité plus forte sur certains points allant au-delà des objectifs 
de concertation initialement fixés : nombre de réunions publiques supérieures, création d’un  
nouveau site dédié au SCoT – http://www.scota.eu, films vidéo, campagne de communication 
avec la réalisation de livret aux phases PADD et DOO…, permettant aux habitants de recevoir 
une information régulière sur l’avancement des travaux et d’y contribuer, en faisant part de 
leurs observations. Le tableau ci-après explicite les moyens mis en œuvre tout au long du 
SCoT. 

http://www.scota.eu/
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A ces modalités de concertation s’est ajoutée une large mobilisation de l’ensemble des élus, 
au travers de séminaires, conférence des élus du 18/05/2016, rencontre du Scota du 
3/07/2017, réunions de travail, ateliers SCoT/PLUi, ateliers SCoT PADD et DOO par EPCI afin 
que chacun puisse contribuer à la construction du SCoT avec aussi des moments de mise en 
commun (Bureau, Comité Syndical) qui a permis via le relais des élus de mettre en œuvre la 
cohérence du SCoT tout au long du processus de révision. Les personnes publiques associées 
et consultées ont été invitées aux moments clés de chaque phase de réalisation du dossier 
(Diagnostic, Projet d’Aménagement et de Développement Durable, Document d’Orientation 
et d’Objectifs) sous la forme de COTECH (3 COTECH). 
 
De plus, des ateliers techniques du SCoT (cf. tableau ci-dessous) ont été organisés. Ils ont 
constitué un temps d’information et de participation des partenaires 1 du Scota pour 
l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) sur des 
thématiques spécifiques telles que l’agriculture : des agricultures à l’agroalimentaire, 
l’urbanisme : la structuration territoriale etc. 
 
Conformément à l’article L.300-2 du Code de l’urbanisme, la concertation, pleine et sincère 
s’est déroulée tout au long du projet. 
 
En témoigne les articles parus dans la presse locale notamment dans La Voix du Nord et les 
publications du Scota mises à disposition du public et des EPCI.  Au surplus, des communes et 
EPCI ont mis en œuvre des publications ponctuelles dans un bulletin municipal ou sur leur site 
internet. La presse a annoncé les réunions publiques, dont elle a parfois rapporté les échanges 
avec les habitants, et a à la fois eu un rôle pédagogique sur l’objet et le contenu du SCoT, et 
relayé les thèmes abordés : positionnement stratégique du territoire, emplois, agriculture et 
consommation d’espace, mobilité, etc. 
 
Tableau récapitulatif de la concertation mise en place 

Modalités de 
concertation 

 

Mise en œuvre Exemples de 
documents 

supports 
Information dans 
la presse locale 

- La Voix du Nord (21/05/2017) annonçant la 

réunion publique du 23 mai 2017 pour bâtir 

ensemble le territoire 

- La Voix du Nord (26/05/2017) : on pense déjà à 

l’avenir du territoire sur les vingt prochaines 

années 

- Grand Arras, le magazine de la CUA, janvier – 

février 2018, n°19 : projetez-vous vers le futur 

de votre territoire 

- Arras Métropole News, n°41, juin 2017, SCoT de 

l’Arrageois : votre avis, c’est notre avenir 

Annexe 1 : exemple 
d’articles parus dans 
des journaux locaux 

                                                           
1 ADEME Hauts-de-France, Artis, CAUE 62, CERDD, Chambre d’Agriculture du Nord-Pas-de-Calais, Chambre de Commerce et d’Industrie de 

l’Artois, Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Nord-Pas-de-Calais, Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois, Communauté 
de Communes du Sud-Artois, Communauté Urbaine d’Arras, Conseil de Développement Arras Pays d’Artois, Conseil Départemental du Pas-
de-Calais, CPIE Villes de l’Artois, DDTM 62, Initiative Ternois Artois, Institut pour la Ville et le Commerce, InterSCoT Terres du Nord, Nord 
Nature Environnement, Office du Tourisme, des Loisirs et des Congrès du Grand Arras, Pas-de-Calais Habitat, Pays Du Grand Amiénois, Pays 
du Santerre-Haute Somme, Pôle Métropolitain Artois-Douaisis, SCoT du Grand Douaisis, SNCF Mobilités, Ville d’Arras. 
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Information dans 
la presse locale 

 
 
 
 
 
 

- La Gazette Nord-Pas-de-Calais, 20 août 2017, les 

rencontres du SCoT de l’Arrageois 

- Arras Métropole News, n°43, septembre 2017, 

Première édition des rencontres du SCoT de 

l’Arrageois 

- La Voix du Nord (3/02/2018) : informez-vous sur le 

SCOTA, qui construit votre avenir pour vingt ans et 

annonce des réunions publiques 

- La Voix du Nord (7/02/2018) : la feuille de route du 

territoire et annonce des réunions publiques 

- Sud Artois Magazine, n°38, février 2018, Projetez-

vous vers le futur de votre territoire 

- La Voix du Nord (11/06/2018) : offrir à l’horizon de 

vingt ans un territoire où l’on a envie de vivre et 

annonce des réunions publiques 

- Grand Arras, le magazine de la CUA, mai-juin 2018, 

n°21, annonçant les réunions publiques de juin 2018 : 

comment va évoluer votre territoire au cours des 20 

prochaines années ? On vous dit tout ! 

- La Voix du Nord du 13 juin 2018 annonçant les 

réunions publiques de juin 2018 

- Le Moniteur, 27 juillet 2018, Le SCoT de l’Arrageois 

prend de l’envergure 

 

Information sur 
sites internet  

Les EPCI  ont procédé aux relais des réunions publiques 

ainsi que des articles puis sur les sites internet de 

communes qui ont participé de cette information. 

- Instant Com n°2 mai 2017 : la newsletter des 

Campagnes de l’Artois informant la population de la 

réunion publique du 23 mai 2017 

- Instant Com n°3 mai 2017 : la newsletter des 

Campagnes de l’Artois, SCoT vous avez la parole ! 

- Edition numérique de La Voix du Nord du 18 mai 2017 

informant sur la réunion publique du 23 mai 2017 

- Capture écran du site de la Communauté Urbaine 

d’Arras informant sur les réunions publiques de 

février 2018 en date du 29 janvier 2018 

- Capture écran du site de la Communauté de 

Communes des Campagnes de l’Artois informant sur 

les réunions publiques de février 2018 en date du 29 

janvier 2018 

- Capture écran du site de la Communauté de 

Communes du Sud Artois informant sur les réunions 

publiques de février 2018 en date du 26 janvier 2018 

 

 

Annexe 2 : 
exemple de 
publications sur 
les sites internet  
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Information sur 
sites internet  

- Capture écran du site de la commune de Savy-

Berlette en date du 9/02/2018 annonçant les 

réunions publiques de février 2018 

- Capture écran du site de la commune de 

Bienvillers au Bois en date du 9/02/2018 

annonçant les réunions publiques de février 

2018 

- Capture écran du site de la commune de 

Maroeuil en date du 9/02/2018 annonçant les 

réunions publiques de février 2018 

- Capture écran du site de la commune de Saint-

Laurent-Blangy en date du 9/02/2018 

annonçant les réunions publiques de février 

2018 

- Capture écran du site de La Voix du Nord 

annonçant les réunions publiques de février 

2018 

Annexe 2 : exemple de 
publications sur les sites 
internet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site internet du 
Scota, Page 
FACEBOOK du 
Scota, Compte 
Twitter du Scota 

Le site internet du SCOTA comprenait une rubrique 

pour le SCoT : 

- Expliquant ce qu’est un SCoT et sa démarche de 

réalisation 

- Mettant à disposition des documents du SCoT 

au fur et à mesure de son avancement 

- Permettant le téléchargement des publications 

du SCOTA (plaquette, livrets PADD et DOO) et 

des visuels présentés en réunions publiques 

- Vidéo visible depuis la page d’accueil du site 

internet https://vimeo.com/218616119 et 

diffusée à chaque début de réunion publique et 

adaptée en fonction de la thématique (PADD 

ou DOO) 

- Boites aux lettres électroniques permettant des 

contributions éventuelles. 

Annexe 3 : exemple de 
captures d’écrans du 
site internet, Page 
Facebook, Compte 
Twitter 
 
 

Dossiers et 
registres mis à 
disposition du 
public pour 
consigner ses 
remarques et 
contributions aux 
sièges du Scota et 
des EPCI membres 

- Mise à disposition du public des registres et 

pièces du dossier de SCoT au fur et à mesure de 

l’élaboration du projet au siège du SCOTA et 

des EPCI membres du SCOTA : Diagnostic, 

PADD, DOO, ainsi que PAC de l’Etat. 

- Une plaquette de présentation éditée à 

l’occasion de la réunion publique du 23 mai 

2017 et diffusion toutes boites. 

- Mise à disposition des visuels utilisés lors de 

réunions publiques sur le site internet du 

SCOTA et Kakémonos présentant le SCoT. 

 

Annexe 4 : exemple de 
support de 
communication 
(Plaquette de 
présentation, affiches, 
exemple de visuel DOO  
Cf. : annexe 5) 
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Réunions publiques 
sur le territoire du 
SCoT de l’Arrageois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- 7 réunions publiques : 
o 23/05/2017 : information sur le projet 

de révision du SCoT et présentation du 
diagnostic 

o 9, 13 et 19/02/2018 : 3 réunions 
publiques en Phase PADD à Noyelle-
Vion, Bapaume et Achicourt 

o 19, 22 et 27/06/2018 : 3 réunions 
publiques en Phase DOO à Anzin-Saint-
Aubin, Bapaume et Avesnes-le-Comte 

 
Le site internet du SCOTA a annoncé les réunions 
publiques et mis à disposition les visuels présentés 
lors des réunions. Film d’animation présenté en 
début de réunions publiques. 
 
La presse locale a publié des articles annonçant les 
réunions publiques ainsi que des articles relayant le 
contenu du projet et de ces réunions après qu’elles 
aient été réalisées (cf. information dans la presse ci-
avant) 

 

Annexe 5 : exemple de 
support de 
présentation pour les 
réunions publiques 
(Kakemonos PADD, 
DOO, livrets PADD et 
DOO, visuels PADD et 
DOO) 

L’association avec 
les Personnes 
Publiques 
Associées, 
associations 
locales, acteurs 
institutionnels 

Les personnes associées et partenaires ont été 

invitées à : 

- Des séminaires de travail du SCoT avec les élus 

aux différentes étapes du SCoT (diagnostic, 

PADD, DOO…), Rencontres du SCoT, CODEV...  

- Des réunions dédiées sur les documents du 

SCoT (scénarios, PADD, DOO…), 

- Des ateliers techniques sur des thématiques 

spécifiques pour l’élaboration du PADD : 

o Atelier Agriculture du 3/05/2017 : des 

agricultures à l’agroalimentaire, 

o Atelier Patrimoine, Ruralité et Tourisme du 

10/05/2017 

o Atelier Mobilité, Transport du 17/05/2017 : 

mobilité choisie, mobilité contrainte, quel 

avenir pour nos gares ? 

o Atelier Urbanisme du 31/05/2017 : la 

structuration territoriale, 

o Atelier Habitat du 7/06/2017 : habiter 

autrement 

o Atelier Développement Economique et 

Commercial du 14/06/2017 : le commerce 

dans tous ses états 

o Atelier Environnement et Transition 
Energétique du 21/06/2017 : les équilibres 
environnementaux 

Annexe 6 : exemple de 
support de 
présentation : ateliers, 
conférence des élus, 
rencontre du SCoT, 
CODEV, invitation 
atelier thématique 
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2) La concertation et la prise en compte des observations du public 
 

2.1 Les observations du publics formulées lors des réunions publiques ou consignées 
(registre de concertation, mails…)  

 
Informations générales sur la participation du public : 

▪ Selon les réunions publiques les participants représentaient une fourchette haute de 
150 et basse de 26 personnes pour un total de 570 personnes (cf. tableau récapitulatif). 
 

▪ Le nombre d’observations du public consignées sur les registres ou adressées au Scota 
(mail), s’établit autour d’une dizaine (hors remarques des personnes publiques 
associées). 

 
Les réunions publiques ont été introduite par un discours expliquant l’objet de la réunion puis 

par la présentation visuelle sur le sujet à l’ordre du jour afin d’engager les débats avec le 

public. 

Réunion publique du 23/05/2017 à Arras sur le diagnostic et l’élaboration du volet 
prospectif 
 
Ce rendez-vous proposé aux habitants a eu pour objectifs de débattre sur le diagnostic et les 
enjeux prospectifs du territoire, de communiquer sur le bien-fondé et l’avancée du SCoT, ainsi 
que de démontrer quels avantages concrets chaque habitant peut en retirer et de les inciter 
à y participer.   
 
Lors de cette réunion publique qui a rassemblé plus de 130 personnes, il a été expliqué 
pourquoi la révision du SCoT avait lieu. Tout d’abord parce qu’en 2015, les ex-Communautés 
de Communes du Sud Artois, de la Porte des Vallées, de l’Atrébatie et des 2 Sources ont décidé 
de poursuivre avec le Scota leur collaboration territoriale constructive initiée il y a plus de 20 
ans au Pays d’Artois. Cette décision renforcée en 2017 par l’arrivée de la commune de Roeux, 
nous a fait passer d’un seul coup de 70 à 206 communes, soit ¼ du département du Pas-de-
Calais en nombre de communes. Pour faire face à cette croissance accélérée, seule la révision 
pouvait offrir les moyens de défendre un projet économique ambitieux et un cadre de vie de 
qualité qui respecte l’environnement au service des territoires et des habitants à 20 ans. 
 
Les présidents des 3 intercommunalités ont donc souligné l’importance du SCoT aux habitants 
en leur précisant que ce dernier organise le développement du territoire dans ses grandes 
lignes, qu’il détermine l’armature économique et résidentielle à l’échelle du territoire, grands 
axes routiers… Le but d’un tel outil est de se fixer des objectifs pour les 15 à 20 ans à venir. 
 
Ce projet de territoire partagé qu’est le SCoT, met en avant l’attractivité arrageoise s’appuyant 
sur des bases fortes : 
- La qualité et la diversité des paysages, 
- Une ruralité active et des filières économiques d’excellence (agro-alimentaire), 
- Une accessibilité à différents niveaux de services grâce à un maillage urbain et 

économique performants bénéficiant : 
o De grands équipements et du rayonnement d’Arras ; 
o De centralités secondaires développant des services de proximité. 
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Ces bases fortes, défendent l’idée que l’attractivité du cadre de vie  et les capacités d’irrigation 
du territoire tant en interne que vers l’extérieur deviennent un levier fondamental pour 
développer l’attractivité globale de l’Arrageois et donc son attractivité économique.  
 
Il a été rappelé que le SCoT pose des questions d’aménagement comme : 
- « Quelle politique pour minimiser les impacts de l’urbanisation sur l’agriculture et 

soutenir le redéploiement des exploitations ?», 
- « Quelle politique pour une offre foncière et/ou immobilière (parcs d’activités) au plus 

près des besoins des entreprises tout en ne consommant que l’espace nécessaire ?». 
 
La teneur des échanges lors de cette réunion s’est concentrée sur les sujets suivants : 
- Le périmètre du SCoT et ses compétences :  

o Rappel du passage de 70 communes à 206 communes et l’arrivée de la commune 
de Roeux ; importance du document du SCoT qui porte un projet de territoire 
partagé au service des projets de ses territoires. Il est supérieur aux documents 
d’urbanisme comme le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 

- La maîtrise de la consommation foncière : 
o Notamment la réduction de la taille des parcelles est une évolution tendancielle 

que les participants à la réunion reconnaissent et trouvent plutôt souhaitable dans 
l’ensemble car les grands terrains nécessitent de l’entretien. Pour autant, certains 
précisent que si un développement urbain plus compact est à favoriser, il doit 
rester compatible avec un cadre de vie de qualité. Parfois les habitants ont eu du 
mal à faire la différence entre SCoT et PLUi d’où un travail de pédagogie de la part 
du Bureau d’études EAU. 

- L’amélioration des déplacements. En effet, si un des atouts du territoire est de détenir une 
étoile routière et ferrée structurante au cœur de la région, l’enjeu est aussi d’aboutir 
certaines connexions pour plus d’efficacité dans la hiérarchisation des flux et les mobilités 
tant locales que régionales, notamment dans la perspective de diminuer la part de l’usage 
individuel de la voiture dans les déplacements. Dans ce sens, les échanges lors de la 
réunion amènent des élus à expliciter le rôle stratégique de certains projets pour 
l’amélioration de la cohérence et la performance du réseau de mobilité :  

o L’importance du contournement d’Arras, 
o L’implantation d’une 3ème gare européenne dans le Grand Arras, 
o Une liaison ferrée performante Arras – Cambrai, 
o Le développement de l’intermodalité de la gare d’Arras. 

 
Réunions publiques des 9, 13 et 19/02/2018 à Noyelle-Vion, Bapaume et Achicourt, sur le 
projet de PADD du SCoT 
 
Durant ces réunions publiques, il s’agissait de partager et de recueillir les contributions des 
participants sur le projet stratégique de l’Arrageois (PADD du SCoT) et l’évolution du territoire 
dans les prochaines années qui doit leur permettre d’y trouver toutes les conditions pour bien 
y vivre : 
- Construction de logements de qualité, 
- Implantation de zones économiques et commerciales créatrices d’emplois, 
- Réalisation d’équipements nécessaire au quotidien, 
- Organisation de la mobilité, 
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- Préservation des espaces agricoles et naturels … 
 
A noter que près de 300 personnes sont venues assister à ces rencontres : 150 personnes 
pour la Communauté Urbaine d’Arras, 110 personnes pour la Communauté de Communes 
des Campagnes de l’Artois, et 40 pour la Communauté de Communes du Sud-Artois. 
 
Les échanges ont dans l’ensemble appuyé les choix de développement proposés par le 
projet PADD. En outre, la teneur des débats lors de ces réunions s’est concentrée sur les 
sujets suivants : 
 
- L’emploi et le bien vivre dans l’Arrageois avec pour le PADD à 20 ans 3 chiffres clés : 

o + 17 000 nouveaux emplois,  
o + 19 000 nouveaux habitants, 
o + 20 000 nouveaux logements. 

 
▪ Ces chiffres clés traduisent une volonté de développement équilibré pour une 

attractivité globale de l’Arrageois où les ambitions pour le développement économique 
et pour la qualité de vie sont indissociables. Les participants aux réunions publiques 
reconnaissent et partagent ainsi dans l’ensemble les choix du PADD pour cette stratégie 
d’attractivité globale du territoire de l’Arrageois.  

▪ Ils reconnaissent aussi l’enjeu auquel le PADD s’attache à répondre en mettant en 
œuvre un projet économique ambitieux pour affirmer l’Arrageois dans son rôle de pôle 
d’équilibre majeur et de nœud d’échanges et de moteur au cœur des Hauts de France 
(cf. sujets ci-après). 

▪ En outre, certains participants aux réunions publiques soulignent particulièrement 
l’importance de développer à la fois l’attractivité résidentielle et l’attractivité 
économique, comme le propose le projet de PADD. En effet, ils indiquent que si le 
territoire n’offre pas de projet de vie aux habitants il sera difficile de préserver les 
savoir-faire dans le territoire et donc les ressources humaines pour les entreprises qui 
font les spécificités économiques arrageoises (un participant explique notamment les 
types de difficultés de recrutement dans une entreprise lorsque l’offre résidentielle et 
de mobilités ne répond pas aux attentes des salariés).  

▪ Enfin, l’amélioration des mobilités et de l’accès aux services apparaît aussi comme un 
incontournable car : 
o la fidélisation des actifs dans le territoire et la réponse aux nouvelles attentes des 

ménages impliquent une accessibilité aux services et aux sites d’emplois qui soit 
facilitée.  

o le dynamisme économique de la région implique des conditions d’échanges fluides 
entre les territoires et la préservation d’un accès de premier plan à l’international.  

 
Ces différents points mis en évidence par les participants qui soutiennent les choix du SCoT se 
retrouvent dans les autres sujets principaux abordés dans les débats en réunions publiques (cf. 
ci-après). Et la teneur des échanges a dans l’ensemble soutenu les choix faits par le SCoT.  
 
- Renforcer l’Arrageois comme pôle économique régional moteur : 

o En développant un pôle économique régional au Nord de la CUA. 
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▪ Si les participants soutiennent dans l’ensemble cet objectif important du SCoT pour 
redéployer la force de frappe économique du territoire sur l’axe Paris-Bruxelles, 
certains indiquent qu’il faudra être aussi vigilant aux autres composantes de l’armature 
économique du PADD en assurant un rôle actif du rural. Et sur ce point il est bien 
confirmé que le PADD structure une armature économique favorisant les synergies/ 
complémentarités économiques entre le rural et le pôle d’Arras. 

 
o En développant les agricultures et l’agro-alimentaire tout en anticipant la lutte contre 

le changement climatique. 
▪ Des participants soulignent en outre l’intérêt de soutenir le développement de 

l’économie sociale et solidaire / l’économie circulaire, comme le propose le PADD. Ils 
précisent qu’il faudra être vigilant à ce que ce secteur économique apparaisse bien dans 
les documents finaux du SCoT. En effet, l’adaptation aux mutations économiques peut 
aussi contribuer à l’adaptation au changement climatique au travers d’activités autour 
par exemple de l’énergie, du recyclage des biens et matières, des boucles locales 
(énergies, circuits-courts…).  

 
o En développant le tourisme de mémoire, d’affaires et vert. 
▪ Les participants sont revenus sur l’importance du changement climatique et de son 

impact sur l’agriculture, sur le tourisme de mémoire (UNESCO…) événementiel 
(Mainsquare…) et la mise en valeur des 10 vallées du Scota.  
Les objectifs du SCoT donnent en effet une importance à ces éléments que le public 
partage.  

▪ Certains expriment aussi l’enjeu de ne pas opposer agriculture et environnement et 
demandent que la trame vert et bleue du territoire prenne en compte l’activité agricole 
pour ne pas créer de contraintes supplémentaires à cette activité. En séance, les élus 
ont bien confirmé que la volonté n’était pas d’opposer mais était d’être dans une 
logique de gagnant-gagnant en faisant de la trame verte et bleue aussi un moyen pour 
mieux préserver l’espace agricole. En effet, il ne faut pas perdre de vue qu’une très large 
partie de cette trame est une trame agricole. En même temps, la préservation de 
ressources environnementales de qualité, comme l’eau par exemple, est aussi un enjeu 
important pour l’agriculture. En outre, certains participants ajoutent que la lutte contre 
les ruissellements est aussi un moyen pour préserver la qualité des terres agricoles.  

▪ Enfin, les débats sur le développement touristique ont amené à mieux partager 
collectivement l’importance de développer l’offre de congrès/d’affaires entre Lille 
/Amiens / Paris. 

 
- Renforcer l’Arrageois comme Hub régional de transport : 

o Desserte ferrée 
▪ Le débat s’est tourné essentiellement sur le lieu d’implantation de la 3ème gare TGV 

interconnectée à Roeux Fampoux. En effet, certains participants s’interrogeaient sur la 
finalité d’un tel projet qui est à l’étude et les réunions publiques ont été l’occasion de 
préciser l’intérêt et la vocation d’une telle gare. Par cette gare, l’objectif est ainsi de 
développer un véritable service de HUB ferroviaire pour les liaisons Europe du nord / 
Europe du Sud que la région ne détient pas aujourd’hui. De plus, pour affirmer ce choix 
de cette gare sur le secteur Arrageois il a été rappelé que le territoire disposait d’une 
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étoile autoroutière et ferrée irrigant la région et que cette irrigation serait amenée à se 
renforcer par le projet de liaison Express des Hauts-de-France Lille - Arras - Amiens. 

o Certains participant ont posé la question du devenir de la liaison Arras / St-Pol 
sur Ternoise. Le Président à expliquer en séance que la volonté est de soutenir 
l’offre TER et que cela implique de poursuivre le travail engagé sur de multiples 
aspects techniques, administratifs et financiers. Pour autant le SCoT lui-même 
qui est un document d’aménagement ne peut que chercher à renforcer la 
cohérence entre l’urbanisation et le réseau de communication afin de soutenir 
la pérennité de cette ligne.  

o Desserte routière 
▪ RD 939 : la route de l’agro-alimentaire qui est un axe économique structurant 

Est/Ouest d’Etaples à Hirson, 
▪ RN 25 : importance de son devenir pour une liaison efficace et rapide Lille / Arras / 

Amiens. 
Certains participants aux réunions publiques soulignent l’enjeu d’assurer en général la 
qualité des infrastructures dans la durée pour mieux organiser les mobilités et faciliter 
ainsi l’accès des actifs à leur emploi. D’autres attirent l’attention sur l’enjeu d’une 
gestion maitrisée des trafics routiers (et des gaz à effet de serre associés). Les objectifs 
du SCoT visent à répondre à ces 2 enjeux tout en ne perdant pas de vue qu’un meilleur 
réseau d’infrastructures doit servir à une meilleure hiérarchisation des flux et à 
développer une meilleure offre de mobilités collectives ou partagées (covoiturage…) 
afin de réduire la place de l’usage individuel de la voiture.  

 
- Renforcer l’Arrageois comme pôle de services supérieurs : 

o Les participants aux réunions publiques soutiennent dans l’ensemble la position 
d’Arras comme ville centre mais souhaitent que le commerce de centre puisse 
maintenir ses offres. D’autre part, il est mis en avant l’importance de maintenir, 
voire même renforcer, l’équilibre entre urbain et rural ; ce qui passe, comme le 
propose le SCoT par l’objectif à la fois de soutenir Arras dans l’accueil de grands 
équipements structurants (formation, recherche et développement, culture-
tourisme…) et de renforcer l’irrigation du reste du territoire en commerces et 
services accessibles, notamment pour les besoins de proximité, mais aussi dans les 
domaines culturels et de loisirs. Les armatures urbaine et touristique du projet de 
SCoT s’inscrit dans cette logique d’équilibre.  

o En outre, plusieurs participants soulignent la place de la vie associative qui ne doit 
pas être négligée car elle est un potentiel pour le développement de services aux 
personnes, culturels et de loisirs, mais aussi pour le développement de nouvelles 
activités économiques locales (économie sociale et solidaire…). Le SCoT dans sa 
stratégie vise à favoriser ces initiatives, même si sur le plan de l’aménagement ses 
leviers sont limités. 

o Enfin, d’une manière générale, l’objectif du SCoT d’essaimer l’offre culturelle, en 
ville et à la campagne, est approuvé par tous.  
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Réunions publiques des 19, 22 et 27/06/2018 à Anzin-Saint-Aubain, Bapaume, et Avesnes le 
Comte sur le projet de DOO du SCoT 
 
Durant ces réunions publiques, il s’agissait de partager et de recueillir les contributions des 
participants sur le document d’orientations et d’objectifs (DOO) qui est la traduction 
réglementaire du PADD. Le DOO détermine les orientations générales de l’espace et les 
grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, 
agricoles et forestiers. Il définit les conditions d’un développement urbain maîtrisé et les 
principes de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et 
ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention 
des risques. 
 
A noter que près de 140 personnes sont venues assister à ces rencontres : 60 personnes pour 
la Communauté Urbaine d’Arras, 54 personnes pour la Communauté de Communes des 
Campagnes de l’Artois, et 26 pour la Communauté de Communes du Sud Artois. 
 
Les échanges ont dans l’ensemble appuyé les objectifs proposés par le projet de DOO. En 
outre, la teneur des débats lors de ces réunions s’est concentrée sur les sujets suivants : 
 
- L’Arrageois entend devenir un pôle économique régional majeur en choisissant un 

développement ambitieux aux tonalités différentes : 
Le projet de SCoT affirme le territoire dans ses fonctions économiques traditionnelles 
d’excellence. Il vise aussi à diversifier l’économie et à se démarquer sur des filières 
différenciantes et innovantes avec notamment : 
 

o REV 3 
▪ En soutenant le développement de la troisième révolution industrielle et ses mutations 

économiques (grâce notamment au développement du numérique et des énergies non 
carbonées). Les participants aux réunions publiques ont très bien perçu cet enjeu 
majeur pour les emplois et la qualité territoriale de demain sachant que le territoire est 
déjà positionné en territoire à énergie positive pour la croissance verte (TEPCV).  

▪ Certains participants demandent quels sont les appuis prometteurs pour le 
développement des énergies renouvelables et si la biomasse est suffisamment valorisée 
dans le projet. En séance, le Président explique l’importance de favoriser le mix 
énergétique et les boucles locales d’énergies car la réponse aux enjeux de demain ne 
peut pas reposer que sur un seul type de ressource ou dispositif de production d’énergie 
renouvelable. En outre, il précise que le territoire dispose d’atouts de premier plan, 
notamment en termes de biomasse, grâce au projet de Technocentre Régional pour la 
Méthanisation à St-Laurent-Blangy et à une activité agricole arrageoise forte qui peut 
générer de la matière première pour la biomasse. 

 
o Economie / tertiaire (bureau, services aux entreprises) 

▪ Mise en avant des offres tertiaires stratégiques comme le secteur gare et petite vitesse, 
Citadelle, Val de Scarpe, Bonnettes. Ces offres doivent affirmer le positionnement et la 
visibilité à grande échelle du territoire sur les fonctions tertiaires grâce au pôle d’Arras. 
Cette affirmation contribuera aussi à favoriser le renforcement d’activités tertiaires 
locales dans le reste du territoire, comme c’est déjà le cas à Bapaume, ou encore des 
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services tels que du coworking. Les habitants ont conscience de l’enjeu de ces offres et 
ont fait ressortir leurs satisfactions. 

 
- Une ambition élevée en matière de transports : 

o Avec la revendication de la création d’une gare européenne TGV à Roeux, reliée 
directement à la ligne à grande vitesse Nord Europe et au réseau des TER.  

▪ En outre, comme lors des réunions publiques en phase de PADD du SCoT, 
certains questionnements de participants ont obtenu réponse en séance 
sur l’intérêt et la vocation d’une telle gare. Et il a paru clair que l’Arrageois 
détient des atouts de premier plan pour l’accueil de ce projet dans son 
territoire, notamment ce projet n’implique pas de création de nouvelles 
lignes ferroviaires et s’articule en cohérence avec le projet de liaison 
express Lille-Arras-Amiens. 

o Valoriser la desserte en étoile de la gare d’Arras notamment vers Amiens, Douai, 
Lens. 

▪ En outre, certains participants pose la question du devenir de lignes de train 
telle que Arras-Béthune. Comme lors des réunions publiques en phase 
PADD du SCoT, les débats se rejoignaient sur la volonté commune de 
soutenir les lignes TER, mais aussi sur le constat que les enjeux de 
rentabilité et d’électrification de certaines lignes impliquaient de 
poursuivre les réflexions engagées sur les aspects techniques, partenariaux 
comme financiers. 

o Défendre les gares d’Achiet le Grand et d’Aubigny. 
▪ Les habitants ont amendé dans ce sens afin de pouvoir se déplacer plus 

facilement et de garder cette ambition de hub régional.  
o Développer la mobilité douce et l’usage du vélo en structurant le territoire par les 

véloroutes à partir d’Arras et en plusieurs couronnes reliant les espaces ruraux et 

les pôles secondaires. 

▪ L’Arrageois est connu pour le développement de ses pistes cyclistes et ces 
parcours de véloroutes. Les habitants voient très positivement le 
développement des véloroutes reliant les espaces et les pôles urbains 
secondaires de l’Arrageois surtout que ça permet de partir à la découverte 
de territoires moins connus tant dans le périmètre du SCoT que vers 
l’extérieur. 

 

- Renforcer une politique de l’habitat solidaire : 

o En diversifiant l’offre de logements pour développer ou redonner du choix et de 

l’accessibilité résidentielle aux actifs, aux séniors, aux familles et aux jeunes. 

▪ En diversifiant l’offre de types de logements, 

▪ En développant l’offre de logements aidés, 

▪ En optimisant le parc existant, 

▪ En renforçant la qualité et l’innovation dans l’offre de logements, 

▪ En luttant contre la précarité énergétique. 

 

Les habitants ont souhaité des précisions. Il leur a été répondu en séance qu’en 

matière d’habitat, le territoire souhaite conserver son rythme de croisière d’un bon 





14 
 

millier de nouveaux logements par an jusqu’en 2040. La réalisation de logements 

sociaux sera elle aussi soutenue sur les 3 EPCI, tout en étant adaptée aux contextes 

locaux. Des béguinages seront réalisés pour les séniors. Dans l’ensemble, les 

participants se sont retrouvés dans ces objectifs face à l’enjeu de faciliter les 

parcours résidentiels aux différents stades de la vie, en ville et à la campagne.  

En outre le sujet de l’accès à la culture a été remis en avant dans les débats, et tous 

s’accordent sur son importance croissance dans les nouvelles attentes des 

ménages. Certains ont aussi souligné que le développement de la culture est un 

vrai sujet impliquant d’innover et d’être à cette fin en veille sur le bon 

positionnement de l’offre pour qu’elle soit pérenne et puisse se renouveler.  

 

- Poursuivre une approche collective des acteurs en faveur de l’agriculture, de 
l’environnement et de la gestion des risques : 

 

o Sur ces sujets également évoqués lors des réunions publiques en phase PADD du 

SCoT, les débats confirment à nouveaux l’importance d’une trame verte et bleue 

dans le SCoT qui contribue à la préservation de l’agriculture, mais aussi à la gestion 

des risques d’inondation. Le projet du SCoT s’inscrit justement dans cette logique, 

pour autant cela impliquera aussi en relai du SCoT de poursuivre les politiques et 

mises en œuvre opérationnelles à l’échelle on local.     

Tableau récapitulatif par EPCI du nombre de personnes aux réunions publiques 

EPCI DIAGNOSTIC PADD DOO 
CUA  150 60 
CCCA 130 110 54 
CCSA  40 26 

TOTAL 1 130 300 140 
DIAG + PADD + DOO  570 personnes  

Les observations consignées sur les registres ou envoyées ont porté sur : 

▪ Des sujets pour lesquels le SCoT n’est pas compétent, par exemple : 

o L’apport de financement des communes rurales pour Arras, 

o La représentativité homme / femme dans la structure du Syndicat Mixte 

du SCoT de l’Arrageois. 

 

▪ Des informations ou conseils dont les sujets sont déjà traités par le SCoT, ou 

qui relèvent des normes en vigueur ou de l’échelle PLUi, par exemple : 

o Questions et remarques sur des projets de construction ou 

d’aménagement relevant de l’échelle du PLUi (projet de 80 logements 

sur la commune de Sainte-Catherine), 

o Question sur le risque de cavités sur le territoire, 

o Question sur le tourisme (l’apport de touristes chinois, création d’une 

association d’amitié et de coopération entre la Région et la Chine) 

transférée à l’Office du Tourisme Grand Arras. 
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▪ Des enjeux de diagnostic ou des choix pour le projet que le SCoT a intégré au 

cours de sa construction : 

o Mentionner les itinéraires culturels, 

o Mentionner le projet de Scarpe canalisée, 

o Tenir compte du changement climatique. 

 

▪ Des demandes d’informations ponctuelles. 

2.2 Bilan des observations et contributions du public 

▪ La teneur des interventions et contributions dans le cadre de la concertation montre 
au global que le public : 

o Partage les enjeux du territoire révélés dans le diagnostic et auxquels le projet 
de SCoT s’attache à répondre ; 

o Rejoint le choix des élus : un projet partagé, ambitieux et équilibré au service 
du territoire en cultivant l’art de vivre arrageois et la qualité de nos ressources 
tout en proposant de nouveaux emplois, de nouveaux habitants et, une 
croissance économique dynamique. 
 

▪ En outre, le public met l’accent sur un certain nombre de points : 
 

o L’importance des liens entre l’urbain et le rural, le développement économique 
et le développement des mobilités. Ce point conforte le SCoT dans ses choix 
stratégiques et son parti d’aménagement qui met un effort tout particulier à 
organiser l’équilibre des synergies et complémentarités entre le rural et 
l’urbain au travers d’armatures impliquant tous les secteurs du territoire et 
cohérentes entre elles en matière de développement urbain et de services, de 
mobilités, de développement économique, d’offre touristique et culturelle, et 
d’environnement. 
 

o Le constat partagé du public avec les élus et les documents du SCoT sur les 
enjeux majeurs de l’Arrageois : l’emploi, cultiver l’art de vivre arrageois et 
préserver la qualité des ressources. Si tous les sujets d’aménagement habituels 
d’un SCoT ont pu être évoqués à travers les différentes réunions publiques à 
différentes étapes d’évolution du document (habitat, environnement, 
agriculture, économie…), l’enjeu des déplacements a mobilisé la part principale 
des débats et notamment le développement de la gare européenne à Roeux, le 
renforcement de la 2ème gare TGV régionale à Arras mais aussi l’amélioration 
de la desserte routière avec pour exemple la finalisation du contournement 
d’Arras pour fluidifier l’Est du territoire et une meilleure desserte en bus pour 
les territoires ruraux. D’autre part, il a été demandé de prendre en compte le 
développement de la mobilité douce et de l’usage du vélo, ce qui a été fait dans 
le projet du SCoT. De plus, la question des offres culturelles a été soulevée 
comme un enjeu important pour répondre aux attentes demandées (une offre 
plus foisonnante) ; ce qui rejoint les choix du SCoT pour le déploiement d’une 
culture accessible et d’un réseau touristique s’appuyant sur les différents 
points d’intérêts à l’échelle de tout l’Arrageois. 
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o L’importance du rôle d’Arras comme ville centre moteur du dynamisme du 
Scota, en soutenant le commerce de centre-ville. 

 

o L’accès à une offre de logement plus diversifiée. 
 

La pertinence du projet de SCoT, au regard des enjeux et d’une stratégie qui a une vision. 
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ANNEXE 1 : EXEMPLE D’ARTICLES PARUS 
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Grand Arras, le magazine de la CUA, n°19, janvier-février 2018 
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            VDN du 7 février 2018 
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Sud Artois Magazine, n°38, Février 2018 
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Grand Arras, le magazine de la CUA, mai-juin 2018 
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ANNEXE 2 : EXEMPLE DE PUBLICATIONS SUR LES SITES INTERNET 

 

 

 
 

Capture écran Instant 

Com n°2 mai 2017 : la 

newsletter des 

Campagnes de l’Artois 

informant la population 

de la réunion publique du 

23 mai 2017 

Instant Com n°3 mai 2017 : la 

newsletter des Campagnes de 

l’Artois 
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Edition numérique de la VDN informant sur la réunion publique du 23 mai 2017 

 
 

Capture écran CUA informant sur les réunions publiques de février 2018 en date du 29 janvier 2018 
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Capture écran CCCA informant sur les réunions publiques en date du 29 janvier 2018 

 
 
 

Capture écran CCSA informant sur les réunions publiques de février 2018 en date du 26 janvier 2018 
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ANNEXE 3 : EXEMPLE DE CAPTURES D’ECRANS DU SITE INTERNET DU SCOTA, PAGE FACEBOOK, COMPTE 
TWITTER 
 
http://www.scota.eu 
Vidéo visible depuis la page d’accueil du site internet https://vimeo.com/218616119 et diffusée à chaque début 

de réunion publique et adaptée en fonction de la thématique (PADD ou DOO) 

 
 
https://www.facebook.com/Scota-651897621673978/ 

 
@SCoTArrageois 

 

http://www.scota.eu/
https://vimeo.com/218616119
https://www.facebook.com/Scota-651897621673978/
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ANNEXE 4 : EXEMPLE DE SUPPORT DE COMMUNICATION 
 
 
 
 
Plaquette 8 pages distribuée toute boite sur le territoire de l’Arrageois pour informer la population du projet de 
Révision du SCoT et de la réunion publique du 23 mai 2017 
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Affiches A3 envoyées dans les EPCI et mairies pour affichage 

 
 

 
 
 
 
 





36 
 

 
 

 
 

 
 





37 
 

Affiche A3 envoyée dans les EPCI et mairies 
suite au changement de siège social de la CCCA 

 
 

Affiche A3 envoyée dans les EPCI et mairies pour  
relancer une dernière fois la démarche de consultation 
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ANNEXE 5 : EXEMPLE DE SUPPORT DE PRESENTATION POUR LES REUNIONS PUBLIQUES 
 
 
Visuel de la réunion publique du 23/05/2017 
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Réunion publique du 23 mai 2017 

 
 
Visuel des réunions publiques PADD des 9,13,19/02/2018 
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Réunion publique à Achicourt 

 
 

Réunion publique à Bapaume 
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Réunion publique à Noyelle Vion 

 
 
 
 

Visuel des réunions publiques DOO des 19, 22 et 27/06/2018 
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Réunion publique à Anzin-Saint-Aubin 

 
 

Réunion publique à Bapaume 

 
 

Réunion publique à Avesnes-le-Comte 
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Réalisation de Kakemonos pour informer sur le projet PADD et DOO 
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Livret PADD  
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Livret DOO 
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ANNEXE 6 :  EXEMPLE DE SUPPORT DE PRESENTATION : ATELIERS –  CONFERENCE DES ELUS - RENCONTRES 
DU SCOT – CODEV – INVITATION ATELIER THEMATIQUE 
 
Pré PADD des 6 et 7 novembre 2017 : exemple de travail en ateliers (en EPCI, Bureaux, Séminaires lors de 
l’ensemble des phases PADD, DOO, on compte une trentaine de réunions) 
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Conférence de tous les élus du territoire le 16 mai 2016 
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Rencontre du SCoT du 3 juillet 2017 

 
 

 
 

Conseil de Développement du Pays d’Artois (CODEV) du 22 novembre 2017 
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Exemple d’invitation pour les ateliers thématiques de mai /juin 2017 

 




